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Préambule : La commission rappelle que pour accéder à la phase 2 Inter Secteur, l’éducateur en 
charge responsabilité de l’équipe doit être titulaire du module de la catégorie concernée. 
 

• U15 : 
 
A la suite de la phase 1 des U15 D1, la commission propose l’équipe de GJ FC Mâcon SB, Saint Marcel 
et Mâcon FC pour intégrer le championnat Inter Secteur U15 sur la phase 2 (compétition gérée par la 
Ligue de Bourgogne Franche Comté). 
 
 

• U18 : 
 
A la suite de la phase 1 des U18 D1, la commission propose l’équipe de Buxy US, Montceau FC, Paray 
USC et Chatenoy pour intégrer le championnat Inter Secteur U18 sur la phase 2 (compétition gérée par la 
Ligue de Bourgogne Franche Comté). 

Bernard BRAY 

Président de la commission Foot Ados 

 

 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française 

de Football 

 

U15/U18 Phase Inter Secteur 


